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EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

 

 

 

Date de convocation 
 

01/12/2023 
 

Le quatorze décembre deux mille vingt-trois à vingt heures trente, 

Date d’affichage 
 

14/12/2023 
 

Le Conseil municipal s’est réuni à la Mairie, en séance publique, sous la 
présidence de Monsieur Alain MOMON, Maire. 
 

 
Nombre de conseillers : 

 
 
 
 

En exercice…….…….…..………23 
 
Présents………………….………..17 
 
Votants………………….……..….18 
 

 
Etaient présents(es) : Alain MOMON, Daniel DESSOGNE, Brigitte 
GOUYON, Clément ROCU, Olivier BEUDAERT, Daniel PIGNOT, Eric SAINT 
SEBASTIEN, Régine BRIOIS-BRAUN, Hermann TYNDAL, Valérie 
BOCQUEL, Sébastien DERREUMAUX, Pascale PALARD, Geneviève 
DARGNAT, Bernadette CAPDEVILLE, Michel DOYEN, Josiane PACHOLSKI 
et Nassima VIGUIER   
formant la majorité des membres en exercice. 
 
Absents excusés avec procuration : 
Elisabeth FRONTIN pouvoir à Brigitte GOUYON 
 
Absent(s) : 
Alain GUYONNET, Sébastien PELLERIN, Gerty EMBOULÉ, Nicolas POUZET 
et Maud THOURY 
 
 

Réf : 2023-071  
 
Objet : Loi APER 

 
 
Le Maire certifie que la présente délibération 
a été déposée en Sous-Préfecture de 
Fontainebleau au titre du contrôle de la 
légalité le 14/12/2023 et qu’elle a été rendue 
exécutoire le 14/12/2023 
 

Le Maire, 
 

A. MOMON 

Secrétaire de séance : Daniel DESSOGNE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

Réf : 2023-071- Loi APER 

 

 

 

VU le code général des collectivités territoriales ; 

VU le code de l’environnement et en particulier son article L123-19-1 qui définit les conditions et 
limites dans lesquelles le principe de participation du public, prévu à l'article 7 de la Charte de 
l'environnement, est applicable aux décisions des autorités publiques ayant une incidence sur 
l'environnement lorsque celles-ci ne sont pas soumises, par les dispositions législatives qui leur sont 
applicables, à une procédure particulière organisant la participation du public à leur élaboration ; 

VU le code de l’énergie et en particulier son article L141-5-3 relatif à la définition des zones 
d'accélération pour l'implantation d'installations terrestres de production d'énergies renouvelables 
ainsi que de leurs ouvrages connexes ; 

VU la loi n° 2023-175 du 10 mars 2023 relative à l’accélération de la production d’énergies 
renouvelables ; 

VU le décret n° 2020-456 du 21 avril 2020 relatif à la programmation pluriannuelle de l'énergie ; 

VU le schéma régional climat air énergie de la région Ile-de-France approuvé par le conseil régional 
Ile-de-France le 23 novembre 2012 et arrêté par le Préfet de la région Île-de-France le 14 décembre 
2012 ; 

CONSIDERANT que les zones d’accélération énergies renouvelables doivent être définies, pour 
chaque catégorie de sources et de types d’installation de production d’énergies renouvelables, en 
tenant compte de la nécessaire diversification des énergies renouvelables en fonction des potentiels 
du territoire et de la puissance d’énergies renouvelables déjà installée ; 

CONSIDERANT que les zones d’accélération énergies renouvelables doivent être définies dans 
l’objectif de prévenir et de maîtriser les dangers ou les inconvénients qui résulteraient de 
l’implantation d’installations de production d’énergies ; 

CONSIDERANT que l’élaboration des zones d’accélération énergies renouvelables doit faire l’objet 
d’une concertation du public et d’un débat en conseil communautaire ; 

DECIDE 

• D’ENGAGER la définition de zones d’accélération énergies renouvelables sur le territoire de la 
commune ; 

• DE METTRE EN ŒUVRE les modalités d’élaboration suivantes, permettant la participation du 
public et des acteurs du territoire :  

Identification des zones propices au développement des énergies renouvelables en 
considérant : 

▪ diverses informations techniques : situation énergétique actuelle de la commune en 
termes de consommation et de production ; repérage des installations existantes ; 
récolement des potentiels connus pour les différentes sources d’énergies 
renouvelables sur le périmètre communal ; prise en compte des zones présentant des 
contraintes environnementales et/ou patrimoniales ; prise en compte de l'inventaire 
des zones d'activité économique ; etc. 

▪ les intentions de projets connues ; 

▪ les projets à venir qui répondent à des obligations réglementaires. 
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Après débat, le Conseil décide de retenir le projet de :  

 

1. Donner un accord de principe pour définir des zones d’accélération des énergies renouvelables 

sur la commune ; 

 

2. Projet de stockage d’énergie par batteries à proximité du poste du Chesnoy :  

CONTRE 8 : Josiane PACHOLSKI, Régine BRAUN, Michel DOYEN, Sébastien DERREUMAUX,  

Eric SAINT SEBASTIEN, Bernadette CAPDEVILLE, Geneviève DARGNAT et Nassima VIGUIER 

ABSTENTIONS 2 : Elisabeth FRONTIN et Hermann TYNDAL 

POUR 8 : Clément ROCU, Brigitte GOUYON, Valérie BOCQUEL, Pascale PALARD, Daniel PIGNOT, 

Daniel DESSOGNE, Olivier BEUDAERT, Alain MOMON 

La zone de stockage d’énergie pose question, à ce jour, par manque d’information quant à son 

principe   

 

3. Projet de panneaux photovoltaïques dans les 2 autres zones à La Celle :  POUR à l’unanimité  

 

 

 

 

EXTRAIT CONFORME AU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

A VERNOU-LA CELLE SUR SEINE, le 14 décembre 2023 

 

 
Secrétaire de séance : Daniel DESSOGNE 


